


 

 
 













BA 705 (Cinq-Mars-la-Pile) - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 – Fax : 02 47 96 28 16 

sdrcam.nord.envaero@gmail.com 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 

Cinq-Mars-la-Pile, le 19/03/2015 

N°1520/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso  
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à

Monsieur le directeur de la société 
EOLE-RES 
53/55 Boulevard des Brotteaux 

69006 Lyon 

OBJET : projet éolien dans le département de la Nièvre (58). 

RÉFÉRENCE : a) votre lettre du 23 mai 2014 (réf. CE-02984-000021 – Loire et Vignoble – 
zone centrale). 

PIÈCE JOINTE : une annexe. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien pour des 
aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 180 mètres, pales à la verticale, sur le territoire des 
communes de Garchy, Saint Laurent, Saint-Martin-sur-Nohain, Saint-Quentin-sur-Nohain, Suilly-la-
Tour et Vielmanay (58) transmis par courrier de référence a), j'ai l'honneur de porter à votre 
connaissance les informations qui devraient vous permettre d’apprécier l’opportunité de poursuivre 
vos études. 

Du point de vue des contraintes aéronautiques, votre projet s'inscrit sous la hauteur minimale de 
sécurité radar (HMSR 1700 pieds) de l'aérodrome d'Avord et respecte l'altitude sommitale maximale 
acceptable pour les obstacles. 

Une partie du projet (Cf. annexe I) se situe dans un espace permanent (SETBA MORVAN) dédié à 
l'entraînement au vol à très basse altitude de jour à une hauteur inférieure à 150 mètres. La proximité 
du sol, la gestion de l'anti-abordage avec les autres usagers aériens et les trajectoires imposées par le 
déroulement tactique de la mission impliquant une charge de travail à bord très importante pour les 
équipages, le projet est de nature à induire une contrainte supplémentaire préjudiciable à la sécurité 
des vols et la réalisation de ces missions, compte tenu de l'étendue de l'emprise et de la hauteur 
importante des éoliennes ainsi que de leur faible visibilité, surtout dans des conditions 
météorologiques dégradées. 

DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 
CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD

Division environnement aéronautique 

Dossier suivi par : 
- Clc Katalin Pirrault, 
- Cdt Xavier Leroy. 
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Afin de ne pas dégrader la capacité des forces à réaliser ce type d’entraînement et afin de préserver la 
sécurité des aéronefs y évoluant, l’implantation d’obstacle de grande hauteur n’est pas possible dans 
ce secteur. 

De plus, du point de vue des contraintes radioélectriques, bien que situé au-delà des 30 kilomètres des 
radars défense à proximité d’Avord et compte tenu de l’évolution attendue des critères d’implantation 
afférents à leur voisinage, je vous recommande d’appliquer, dès à présent et au minimum, les 
prescriptions d’alignement et de séparation angulaire requis actuellement en zone de coordination.  

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Nord-Est située à Entzheim (67) 
afin de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

Original signé par 
Le colonel TAVOSO 

sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire Nord 

COPIE INTERNE : 
- Archives SDRCAM Nord (BR_577_2014). 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  
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ANNEXE I 

CARTOGRAPHIE DE L’ESPACE PERMANENT DENOMME SETBA MORVAN 
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Madame, Monsieur,

Nous avons étudié avec beaucoup d’attention votre projet de parc éolien.

En conclusion, dans l'état actuel de notre connaissance de ce dossier, la Fédération française de vol libre n'a pas
d'objection à émettre au projet de Parc éolien, tel que décrit dans la demande d'avis que vous nous avez envoyée en
date du 23/05 – dans le département de La Nièvre.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

P/o Dominique JEAN
Président Commission des Espaces de Pratiques

Emilie SCIANDRA
Service écoles de Vol Libre,
Formation/OFP, Jeunes/UNSS/Educ'enciel
Sites et espaces de pratique
Treuil/Tracté
Tel : 04.97.03.82.85
4 rue de Suisse 06000 Nice

Suivre la FFVL sur :
Pensez à l'environnement avant d'imprimer ce message.

Le 23/05/2014 16:45, Christel Marignani a écrit :







































Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  058COMMUNE: 58281 (58281) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

Il n'y a pas de servitudes correspondant à votre requête : 058, 58281, Type servitude: PT1, Type servitude: PT2, Type servitude: PT2LH

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3
Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  058COMMUNE: 58265 (58265) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

Il n'y a pas de servitudes correspondant à votre requête : 058, 58265, Type servitude: PT1, Type servitude: PT2, Type servitude: PT2LH

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3
Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr
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Répertoire des servitudes radioélectriques

DEPARTEMENT:  058COMMUNE: 58248 (58248) Type servitude: PT1 Type servitude: PT2 Type servitude: PT2LH

Il n'y a pas de servitudes correspondant à votre requête : 058, 58248, Type servitude: PT1, Type servitude: PT2, Type servitude: PT2LH

ANFR/DGNF/SIS - Technopole de Brest Iroise-ZA du Vernis - 265, rue Pierre Rivoalon CS13829 29238 - BREST CEDEX 3
Téléphone : 02.98.34.12.00      Télécopie : 02.98.34.12.20     Mél : servitudes@anfr.fr

Page 1/1
Edité le

04 septembre 2015







Liste des espèces végétales adaptées pour la plantation de 
haies dans un contexte rural local dans l’environnement du 

projet Vents de Loire 

-Aubépine (Crataegus laevigata)   

-Alisier (Sorbus aucuparia)   

-Aulne (Alnus)  

-Charme (Carpinus betulus)  

-Chêne (Quercus)  

-Eglantier (rosa canina) 

- Erable champêtre (Acer campestre et palmatum)  

-Frêne (Fraxinus)   

-Noisetier (Corylus avellana)   

-Noyer (Juglans regia)   

-Poirier (Pyrus communis)   

-Pommier (Malus communis)   

-Prunier (Prunus domestica)  

-Prunelier (prunus spinosa) 

-Tilleul (Tilia)  

-Troene commun ( Ligustrum vulgare) 
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Agence d’Auxerre
Parc technologique de la Chapelle
89470 MONETEAU
Tél. : 03 86 72 04 40 – Fax : 03 86 72 04 41

Siège Social
9 Boulevard de l'Europe
21800 QUETIGNY LES DIJON
Tél. : 03 80 48 93 20 – Fax : 03 80 48 93 30

Etude géotechnique préliminaire Mission G1

2015/02672/AUXER

EOLE-RES
COMMUNE de SAINT-QUENTIN-SUR-NOHAIN

Centrale éolienne Loire et Vignoble

- 20 juillet 2015 -
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I - CADRE DE L’INTERVENTION

I.1. INTERVENANTS ET LOCALISATION

A la demande et pour le compte de EOLE-RES, GEOTEC a réalisé la présente étude 
relative au projet de parc éolien situé sur la commune de Saint-Quentin-sur-Nohain, dans le 
département de la Nièvre, dénommé « Centrale éolienne Loire et Vignoble ». 

Fig. 1 : Carte extraite du document de consultation situe l’emprise du projet

I.2. PROJET ET DOCUMENTS REÇUS ET HYPOTHESES

Les documents suivants ont été mis à la disposition de GEOTEC :

Documents Emetteur Référence Date Echelle Cote
altimétrique

Extraits de cartes 
IGN EOLE-RES

Dossier de 
consultation 21/04/2015 - IGN 69 

Cahier des charges - -
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I.3. MISSIONS

Le présent rapport concerne l’étude géotechnique préliminaire de niveau G1, et telle que 
demandée dans le cahier des charges.

La rédaction de ce rapport s’appuie sur :

Une analyse documentaire,

Une étude géologique de terrain menée le 9 juillet 2015,

Une analyse globale des enjeux et contraintes prenant en compte les 
domaines suivants : géologie et hydrogéologie, hydrologie, topographie.

GEOTEC Auxerre – Dossier n° 15/02672/AUXER – EOLE-RES – Parc Eolien Loire et Vignoble – ST QUENTIN NOHAIN – JC/LB

II - CONTEXTE GEOLOGIQUE ET ALEAS

Dans sa partie Nord (secteur de Seigne), le projet s’inscrit dans des formations à 
dominantes calcaires et marno-calcaires du Jurassique sous recouvrement argilo-marneux à 
éléments calcaires et localement argilo-sableux du Quaternaire.

Dans sa partie Sud (secteur de Saint-Laurent-l’Abbaye), le projet s’inscrit également 
principalement dans des formations à dominantes calcaires du Jurassique sous recouvrement argilo-
marneux à éléments calcaires. La partie Est de ce secteur est dominée en surface par des formations 
argilo-sableuses d’âge Pliocène supérieur (Sables et argiles du Bourbonnais).

Sur les extraits des cartes géologiques ci-après (COSNE-SUR-LOIRE, N°464 et LA-
CHARITE-SUR-LOIRE, N°494 du BRGM à 1/50 000 °), sont présents à l’affleurement 
principalement des dépôts sédimentaires (calcaire à marno-calcaire) et des dépôts de plateaux et/ou 
de fonds de vallons (argile limoneuse +/- riches en éléments calcaires). De nombreuses failles de 
direction globalement N5 à 10°E, N30 à 40°E, N150 à 160°E et SSW à NNW sont visibles sur les 
cartes géologiques.

Les principales formations géologiques rencontrées à l’affleurement sont :

Les formations détritiques des plateaux et fonds de vallons aux facies argileux et 
argilo-sableux dont certains contiennent des éléments calcaires et/ou des silex (noté 
principalement CF et OE),

Ces formations détritiques recouvrent des facies marno-calcaires et le substratum 
calcaire du Kimméridgien inférieur à l’Oxfordien supérieur (noté J6-7 à J5),

Les sables et argiles du Bourbonnais d’âge Pliocène (noté P2).

Les calcaires sont potentiellement karstifiés comme le montre la Source de Favray
(abri sous roche de Favray, considéré comme le plus important du département) à 
proximité du secteur d’étude. Les calcaires semblent également être +/- altérés à 
fracturés.

La morphologie du site présente une succession de plateaux, de buttes et de quelques 
vallons secs peu encaissés.

Un agrandissement de la carte géologique ainsi que des photographies prises en juillet
2015 illustrent cette présentation. :
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Pompage 
(agricole)

Carrières

Vues n°1Vues n°2

Vues n°3

Vues n°4

Vues n°5
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Vues n°1

Surface des champs constitués d’éléments calcaires à proximité des vues n°1

Vues n°2
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Vues n°3

Vues n°4
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Vues sur les carrières

Vues sur l’une des deux carrières (la seconde est végétalisée)

Fond d’une carrière constituée de débris calcaires et localement de blocs/bancs calcaires

Carrières
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Crête de la carrière constituée localement d’argile +/- sableuse à silex

Vues n°5
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Vues vers le pompage agricole captant l’aquifère calcaire de l’Oxfordien supérieur (profondeur de l’eau à environ 32 
m selon l’agriculteur, soit vers 155 m NGF)

La banque du sous-sol du BRGM (Infoterre) fournit des informations complémentaires 
sur les formations géologiques. La consultation de ce site permet d’identifier des sondages pour 
lesquels les coupes géologiques approximatives sont fournies (cf. carte ci-après). Cependant aucun 
des logs géologiques ne renseigne sur le degré de karstification des calcaires rencontrés. Des 
passages fissurés et comblés ont été parfois rencontrés mais de véritables karsts ne semblent pas 
avoir été mis en évidence. Le risque apparait donc relativement faible.

par ailleurs ? , l’épaisseur cumulée de couverture des calcaires du Kimméridgien
inférieur à Oxfordien supérieur (argile à silex, sables et argiles du Bourbonnais et horizons
constitués de calcaire tendre ou de marne) devrait dépasser 8/10 m notamment au niveau des points 
hauts.
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Carte avec points de la BSS (Infoterre) 
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Le schéma ci-après issu de la notice de la carte géologique de Cosne-sur-Loire
représente bien les successions géologiques potentielles du site.

Terrains principalement 
concernés dans le secteur 

d’étude



GEOTEC Auxerre – Dossier n° 15/02672/AUXER – EOLE-RES – Parc Eolien Loire et Vignoble – ST QUENTIN NOHAIN – JC/LB

Sur le plan hydrographique, il n’existe pas de cours d’eau pérenne au droit des 
périmètres d’étude ; Toutefois, le secteur Nord-ouest de Seigne est bordé par le ruisseau le Fontbout
source en amont ?.

Ruisseau le Fontbout

Enfin, sur le plan de l’hydrogéologie, les principales nappes contenues se trouvent dans 
les calcaires Oxfordiens et de la base du Kimméridgien (aquifère karstique avec quelques 
exsurgences aux débits souvent importants) mais également dans les calcaires du Callovien et du 
Bathonien supérieur (aquifère karstique).

Toutefois, l’aquifère des calcaires Oxfordien à Kimméridgien ne devrait pas être 
interceptée par les fondations des éoliennes tout du moins dans le cas d’implantation sur les points 
hauts.

D’assez nombreux puits ont été forés tant pour l’alimentation en eau potable des 
collectivités que pour les besoins d’irrigations agricoles mais dont il est difficile, notamment pour 
cette dernière activité, d’obtenir des renseignements précis (ouvrages non déclarés, débits non 
communiqués).

Les directions principales d’écoulement sont influencées par les accidents 
géologiques/tectoniques (failles) (orientations NNW-SSE à NW-SE et NE-SW).
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Des nappes perchées contenues dans les horizons plus détritiques et calco-marneux sont 
possibles mais les débits attendus devraient être limités. La carte ci-après présente le risque de 
remontée de nappe dans le secteur. Hormis dans les plaines alluviales (points bas), le risque semble 
être faible à inexistant.

Extrait de la carte du phénomène de remontée de nappe dans le secteur

En matière d’autres risques naturels et d’origines anthropiques :

L’aléa retrait/gonflement est classé de nul à faible,

Aucune cavité ne se situe dans le périmètre étudié. Une cavité naturelle se trouve sur 
la commune de SAINT-MARTIN-SUR-NOHAIN à environ 1 km à vol d’oiseau du 
secteur d’étude,

La zone de sismicité est classée 1, c'est-à-dire, très faible (prim.net),

Il n’existe pas de site classé dans BASIAS et BASOL (Infoterre) pouvant témoigner 
d’un risque de pollution recensé,

D’anciennes carrières à ciel ouvert (d’argile à silex et/ou de calcaire) existent entre 
Suilly-la-Tour et la Buffière (cf. ci-avant), il conviendra de se renseigner sur 
l’historique et sur la géométrie de ces excavations (champs cultivés et zone 
arborées).
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Extrait de la carte des risques dans le secteur
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II.1. ANALYSE, IDENTIFICATION DES RISQUES ET RECOMMANDATIONS

Les principales contraintes géotechniques sont relatives à

La présence sur une épaisseur métrique à décamétrique de formations sédimentaires 
à dominantes argileuses à marno-calcaires,

Ces formations viennent en couverture de calcaires potentiellement karstifiés dont
les cavités peuvent être comblées par des matériaux argileux,

La présence éventuelle mais limitée d’avens ou de bétoires (gouffres),

Les points bas et les vallons sont sujets au ruissellement et à l’inondation. 

Il conviendra de maintenir les constructions au-delà d’un périmètre de sécurité et dans 
tous les cas en dehors des dépressions telles que des dolines. Nous rappelons que lors de notre 
visite, aucune doline n’a été observée mais que la majeure partie du secteur d’étude est constituée 
de champs cultivés. Il conviendra d’être vigilent car les dépôts sédimentaires postérieurs peuvent 
les masquer.

De manière générale, les terrassements offriront 3 principaux types de matériaux :

Des matériaux à dominante argilo-sableuse avec +/- d’éléments (silex et/ou 
cailloutis, cailloux et blocs calcaires),

Des matériaux argileux contenant des siliceux très durs,

Des calcaires potentiellement fracturés voire karstifiés. Le risque de karst étant 
limité a priori, à ce stade des études.

Pour la fondation des éoliennes, il sera donc nécessaire de reconnaître le toit des 
calcaires et leur homogénéité. 

Une prospection par géophysique selon 2 profils au droit de chaque éolienne permettrait 
d’identifier les interfaces entre les formations de recouvrement et le substratum calcaire. Des 
méthodes de type sismique et/ou par électro-magnétisme permettent par ailleurs d’évaluer la 
présence et la densité des vides.

En fonction de l’épaisseur du recouvrement, si celle-ci est inférieure à 5/6 m environ, 
des sondages avec une pelle hydraulique permettront de reconnaître en vraie grandeur les 
caractéristiques des matériaux argileux ainsi que le toit des calcaires. 

Hors karstification, les calcaires francs présentent a priori une bonne compacité. 

Au cours du terrassement, il est possible que des arrivées d’eau ou des nappes perchées 
soient présentes dans les horizons granulaires au sein des formations argileuses. Cependant hors 
point bas et vallon, les débits d’exhaure devraient être relativement faibles. Les sondages avec la 
pelle hydraulique permettront aussi de préciser ce point.
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Enfin, ces investigations seront complétées par :

Une analyse topographique et visuelle de la micro-topographie au droit de 
chaque future éolienne dans un rayon de l’ordre de 50 m pour s’affranchir de 
zones de dépression (doline par exemple).

Une campagne de reconnaissance classique par sondages pressiométriques 
profonds descendus entre 20 et 25 m de profondeur complétés par des sondages 
destructifs soit pour caler la campagne de géophysique soit pour circonscrire une 
zone de karst à traiter.

Des essais en laboratoire sur les échantillons prélevés dans les sondages à la 
pelle mécanique pour caractériser le sol support et dimensionner les plateformes 
et voiries d’accès.
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III - CONDITIONS D'UTILISATION DU PRESENT DOCUMENT
1. GEOTEC ne peut être en aucun cas tenu à une obligation de résultats car les prestations d’études et de conseil sont

réputées incertaines par nature, GEOTEC n’est donc tenu qu’à une obligation de moyens.

2. Le présent document et ses annexes constituent un tout indissociable. Les interprétations erronées qui pourront en
être faites à partir d’une communication ou reproduction partielle ne saurait engager la Société GEOTEC. En
particulier, il ne s’applique qu’aux ouvrages décrits et uniquement à ces derniers.

3. Toute modification du projet initial concernant la conception, l’implantation, le niveau ou la taille de l’ouvrage
devra être signalée à GEOTEC. En effet, ces modifications peuvent être de nature à rendre caducs certains
éléments ou la totalité des conclusions de l’étude.

4. Si, en l’absence de plans précis des ouvrages projetés, GEOTEC a été amené dans le présent document à faire une
ou des hypothèses sur le projet, il appartient au Maître d’Ouvrage ou à son Maître d’Œuvre, de communiquer par
écrit ses observations éventuelles à GEOTEC sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour aucune raison être
reproché à GEOTEC d’avoir établi son étude pour le projet décrit dans le présent document.

5. Les moyens techniques à la disposition de GEOTEC pour la présente étude ne permettent d’obtenir qu’une
identification ponctuelle des sols, sur les seuls lieux d’implantation des sondages mentionnés ci-avant, lesquels
portent sur une profondeur limitée.

En conséquence, des éléments nouveaux mis en évidence lors de reconnaissances complémentaires ou lors de 
l’exécution des fouilles ou des fondations et n’ayant pu être détectés au cours des opérations de reconnaissance 
(par exemple : failles, remblais anciens ou récents, caverne de dissolution, hétérogénéité localisée, venue d’eau, 
pollution, etc.) peuvent rendre caduques les conclusions du présent document en tout ou en partie.

Ces éléments nouveaux ainsi que tout incident important survenant au cours des travaux (éboulements des fouilles, 
dégâts occasionnés aux constructions existantes, glissement de talus, etc.) doivent être immédiatement signalés à 
GEOTEC pour lui permettre de reconsidérer et d’adapter éventuellement les solutions initialement préconisées et 
ceci dans le cadre de missions complémentaires.

6. Pour les raisons développées au § 4, et sauf stipulation contraire explicite de la part de GEOTEC, l’utilisation de la
présente étude pour chiffrer, à forfait ou non, le coût de tout ou partie des ouvrages d’infrastructure ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité de GEOTEC. Une mission G2 d’étude géotechnique de projet minimum est
nécessaire pour estimer des quantités, coûts et délais d’ouvrages géotechniques.

7. GEOTEC ne pourrait être rendu responsable des modifications apportées à la présente étude sans son
consentement écrit.

8. Il est vivement recommandé au Maître d’Ouvrage, au Maître d’Œuvre ou à l’Entreprise de faire procéder, au
moment de l’ouverture des fouilles ou de la réalisation des premiers pieux ou puits, à une visite de chantier par un
spécialiste. Cette visite est normalement prévue par GEOTEC lorsqu’elle est chargée d’une mission G4 de
supervision géotechnique d’exécution. Le client est alors prié de prévenir GEOTEC en temps utile.

Cette visite a pour objet de vérifier que la nature des sols et la profondeur de l’horizon de fondation sont conformes 
aux données de l’étude. Elle donne lieu à l’établissement d’un compte-rendu.

9. Les éventuelles altitudes indiquées pour chaque sondage (qu’il s’agisse de cotes de références rattachées à un
repère arbitraire ou de cotes NGF) ne sont données qu’à titre indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées
depuis le sommet des sondages et comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des essais. Pour
que ces altitudes soient garanties, il convient qu’elles soient relevées par un Géomètre Expert. Il en va de même
pour l’implantation des sondages sur le terrain.

10. Hydrogéologie : les relevés des venues d’eau dans les sondages ont un caractère ponctuel et instantané.
11. Le Maître d’Ouvrage devra informer GEOTEC de la date de Déclaration Réglementaire d’Ouverture du Chantier

(DROC) et faire réactualiser le présent document en cas d’ouverture de chantier plus de 2 ans après la date
d’établissement du présent document. De même il est tenu d’informer GEOTEC du montant global de l’opération
et de la date prévisible de réception de l’ouvrage.








